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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Office vétérinaire fédéral 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Animaux sur pied et produits d'origine animale (y compris les abats et leurs sous-
produits, la semence et les embryons) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Ordonnance sur les épizooties 

6. Teneur: Les principaux objectifs poursuivis sont les suivants: Désignation d'épizooties 
fortement contagieuses à éradiquer le plus rapidement possible et d'autres épizooties à 
combattre de façon à atteindre certains objectifs et définition de mesures à prendre pour 
lutter contre ces maladies. 

7. Objectif et justification: 

- Codification d'une modification de la Loi sur les épizooties (désignation d'épizooties, 
objectifs des campagnes de lutte, régionalisation des mesures prises, indemnisation des 
propriétaires par la Confédération, recherche, diagnostic et surveillance des épizooties) 

- Harmonisation avec la législation de l'Union européenne en matière vétérinaire 

- Adaptation à l'évolution de la situation nationale et internationale au plan des épizooties, 
aux changements structurels dans le secteur de la production animale et aux progrès de 
la science 

8. Documents pertinents: 
Législation suisse: Cette ordonnance est fondée sur l'article 53 de la Loi du 
1er juillet 1966 sur les épizooties (SR 916.40) 
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Sont modifiés les paragraphes 1 et 5 de l'article 17 de l'Ordonnance sur l'élevage du 
bétail et des petits animaux en date du 29 août 1958 ainsi que l'article 1, sous-section 1, 
point g de l'Ordonnance du 20 avril 1988 concernant l'importation, le transit et 
l'exportation d'animaux et de produits animaux. 

L'Ordonnance du 15 décembre 1967 sur les épizooties est annulée. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Printemps 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 9 décembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


